
MODIFICATIONS EXCEPTIONNELLES DES MODALITES
D'EVALUATION

Diplôme : Master

Mention : Droit de la santé

Intitulé du parcours type de rattachement : Droit de la santé

Niveau et année de formation : M1

Type de structure : UFR IUT Filières Saclay

Règle du max : Oui Non

Email de contact : caroline.lacroix@univ-evry.fr

Semestre 1

Droit public de l'économie
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : Devoir

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) : note de la 2nde session

Droit spécial des sociétés
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : oral collaborate

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :

Droit européen et international des droits de l'homme
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : devoir plan détaillé

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :

Analyse économique de la santé
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation :

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :
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Organisation du système de santé
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : devoir. questions

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :  

 

 

Droit de l'environnement
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : devoir

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :

 

 

Anglais
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : oral

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :

 

 

 

Neutralisation :

Type d'évaluation :

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :
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Semestre 2

Propriété industrielle
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : oral

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :

Conférences thématiques
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation :

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :

Droit des contrats publics
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : devoir commentaire

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :

Droit des usagers du système de santé
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : écrit/ questions

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :

Droit interne et européen de la concurrence
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : quizz

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :

Droit de la sécurité sociale
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : écrit

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :
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Droit des assurances
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : Quizz

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :

Langue vivante (Anglais)
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : Oral

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :


